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En procédant à l'arrestation
des intéressés, les fins li-
miers de l'Office de lutte
anti-drogue (Oclad) ont
également mis la main sur
85 bottes de chanvre, 33
ballots, 2 joints et du vrac.
Mais Rasna Mabick-Ma
Mousodji alias Raznatte, le
cerveau, est toujours en
cavale.   

L’ANTENNE provinciale del’Of!ice central de lutte anti‐drogue (Oclad) de Port‐Gen‐til vient de mettre le grappinsur un réseau de dealers etde consommateurs de can‐nabis, le samedi 11 et le di‐manche 12 juillet derniers.La descente sur le terrain

des éléments de cette unitéest consécutive à une infor‐mation reçue par le bureaude l’Oclad, à propos des acti‐vités louches d'un groupe dejeunes. C'est ainsi que le sa‐medi 11 juillet, une  pre‐mière ra!le aboutit àl'interpellation de Guy‐Aymar Mbouity Ibouly, alias"Black", 34 ans et FranckMbitsi, 29 ans, tous Gabo‐nais, sans emploi et domici‐liés au quartier Fatima. Au cours d'une perquisitionà leur domicile, les agentstrouvent 29 bottes de canna‐bis dans la chambre à cou‐cher de ces deux comparses.Interrogés sur l’origine duproduit, Franck Mbitsi re‐connaît en être le proprié‐taire, avouant l'avoir achetéauprès d’un vendeur ambu‐lant. Par la suite, le dimanche 12

juillet, aux environs de 16heures, une autre interven‐tion de l’Oclad porte sesfruits, car Venis DéchannelObiang, 24 ans, Glenn Phi‐lippe Renombo, 25 ans, tousdeux Gabonais, sans emploi,sont pris en !lagrant délit deconsommation de drogue.

En leur possession, un stockde 47 bottes et demie de can‐nabis dont le véritable pro‐priétaire, selon VenisDéchannel et Glenn Philippe,serait le nommé Rasna Ma‐bick‐Ma Mousodji alias "Raz‐natte". Le même jour, aux environs

de 20 heures, au quartierMatiti, Christopher AzozetTsoukiga, 27 ans, Guy JoëlMougoula, 31 ans et LessiAbaga, 18 ans, tombent àleur tour dans les !ilets del'Oclad, surpris eux aussi entrain de consommer. Ils sontdétenteurs, du reste, de deuxjoints, du vrac et 9 bottes decannabis.La ra!le se termine dans lanuit du 12 au 13 juillet der‐nier, aux environs de 5heures, au quartier Transfo,avec l'arrestation de SergeMouyoli, 26 ans, mécanicienà Satram, Max Well Mouen‐dou Osei, 23 ans, sans emploiet Alexia Cheryl MedzaKoumba, 29 ans, coiffeuse,tous de nationalité gabo‐naise. Ces trois individussont pris avec, par deverseux 33, bottes et demie decannabis, d’une valeur mar‐

chande estimée à plus d'unmillion de francs. Le nom de Rasna Mabicka‐Ma Mousodji alias "Raz‐natte" est longuementrevenu lors des différentesauditions des prévenus. L'in‐dividu actuellement en ca‐vale, est présenté comme levéritable propriétaire del'ensemble du  produit saisi.En plus d'être la tête deproue de l’organisation dontles rami!ications s'étendentdans la ville de Port‐Gentil etses environs. Une partie dela bande des présumés dea‐lers a été déférée, le jeudi 16juillet dernier, devant le par‐quet de Port‐Gentil. Les au‐tres devraient les suivre,probablement en compagniede leur leader qui, aux der‐nières nouvelles, se trouve‐rait en fuite du côté de laprovince du Moyen‐Ogooué. 

Les membres du réseau de Rasna Mabick-Ma Mousodji neutralisés
Lutte contre les stupéfiants à Port-Gentil

Jean-Paulin ALLOGHO
Port-Gentil/Gabon

Quelques membres de la bande 
à Mabick-Ma Mousodji.
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Depuis février 2013 jusqu’à
son arrestation, ce compa-
triote a réussi à extorquer
plus de deux millions de
francs à de nombreux non
Gabonais demandeurs de
cartes de séjour, rien que
pour le volet lié aux frais
de dossier. Il promettait à
ces étrangers en situation
irrégulière de leur faire
établir le précieux docu-
ment, faisant valoir ses soi-
disant relations privilégiées
avec les services de la Do-
cumentation et de l’Immi-
gration. 

FABRICE Ghislain Angoué,Gabonais âgé de 49 ans, sefaisait passer pour le direc‐teur général d’une entre‐prise imaginaire. Du haut decet statut, il pouvait tran‐quillement gruger des expa‐

triés désirant obtenir descartes de séjour en toute di‐ligence. Neutralisé par leséléments de la Police d’in‐vestigation judiciaire (PJ) deLambaréné, il a été déférédevant le parquet de cettelocalité, le samedi 11 juilletdernier, et écroué à la prisoncentrale.En effet, d'après les !ins li‐miers de cette unité spécialedes Forces de police natio‐nale (FPN), le !ilou se pré‐sente, depuis février 2013,auprès des expatriés,

comme étant letout puissant pa‐tron de la Sociétégabonaise d’entre‐prise industrielle(SGEI). La struc‐ture, au capital de 3millions de francs,a pour activités,entre autres, d'éta‐blir des cartes deséjour à des étran‐gers vivant en si‐tuation irrégulièreau Gabon, dans laprovince duMoyen‐Ogooué, notamment. Pour attirer ses cibles verslui, Fabrice Ghislain Angouéa l'ingénieuse idée d'organi‐ser un recensement. Il exigede chaque candidat deuxdemi cartes photos et unecarte consulaire, entre au‐tres. Les demandeurs decartes de séjour doivent sur‐tout débourser 20 000francs cfa non remboursa‐bles, au titre de frais de dos‐sier.
« Et pour mettre ses interlo-

cuteurs en con!iance, le mis
en cause leur fera compren-
dre qu’il travaille en relation
étroite avec les responsables
de la Documentation et de
l’Immigration », indique l’Of‐!icier de police judiciaire(OPJ). Mais l’homme d’af‐faires ne va pas par le dos dela cuillère pour monnayerses services, car sieur An‐goué exige également, auxbéné!iciaires, le versement

de 50 000 francs par tête depipe pour la délivrance desfameuses cartes. Ndjolé, Bifoun, Ebel‐Abang,Lambaréné‐centre, Siat‐Ma‐kouké, Siat‐Ndzilé, Siat‐Ikembélé !igurent aunombre de localités que leDG de la SGEI a choisi d'écu‐mer. Résultat des courses:deux millions de francs en‐caissés, rien que sur le seulvolet lié aux frais de dossier.

Mais les candidats au séjourne verront rien venir, moisaprès mois, ce depuis février2013 que cette intense acti‐vité est enclenchée. C’est le collectif des expa‐triés !loués de Siat‐Ndziléqui a porté plainte à la PJ.Suite à celle‐ci, le mercredi 8juillet dernier, Fabrice Ghis‐lain Angoué est appréhendé.Il médite actuellement surson sort à la maison d’arrêt.                 

Fabrice Ghislain Angoué, le " patron " faiseur de cartes de séjour 
Escroquerie à Lambaréné

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

La Police judiciaire (PJ) de Lam-
baréné, qui a mis un terme aux

activités du présumé escroc
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DIFFICILE de savoir quel estson véritable nom. Victor Em‐manuel Masso, Baron Mas‐soka ou Bernard Obiang ?Qu'à cela ne tienne, ce Came‐rounais de 48 ans, qui a déjàséjourné pendant 15 ans à lamaison d'arrêt de Librevillepour viol, escroquerie et abusde con!iance, vient d'être ànouveau mis aux arrêts parl'antenne anti‐criminalité dela direction générale de re‐cherche (DGR). Il est pour‐suivi cette fois‐ci pour avoirorchestré, dans la nuit du 14au 15 juillet dernier, vers 4heures du matin, un vol aveceffraction dans un cabinetd'expert comptable sis auquartier Camp de Gaulle.Victor Emmanuel Masso ‐c'est sous ce nom qu'il a bienvoulu se présenter à nous ‐est notoirement connu del'univers carcéral. En effet,

selon un of!icier de l'antenneanti‐criminalité de la direc‐tion générale des Recherches(DGR), où nous l'avonstrouvé en garde à vue, cethomme aux trois identités, àpeine sorti de prison, où il aséjourné pendant 15 ans,semble avoir décidé de pacti‐ser à jamais avec le diable.Sinon, comment comprendrequ'il se soit illustré, une nou‐velle fois, par des actes répré‐hensibles. Invité à expliquer son derniercoup, l'homme dit avoir reçudes informations d'une de ses

complices, selon lesquellesun cabinet d'expert compta‐ble, logé dans un bâtimentvoisin de celui où elle est em‐ployée, venait d'entrer enpossession d'une importantesomme d'argent. Victor Em‐manuel Masso se rend doncau lieu indiqué, le visage mas‐qué par une cagoule etéquipé d'un dispositif lui per‐mettant de se frayer un pas‐sage pour accéder au local. Malheureusement, l'argentqu'il était censé trouver à l'in‐térieur n'y est pas. Cepen‐dant, comme il ne peutrentrer bredouille, il secontentera d'un maigre butincomposé d'un écran plat, undécodeur et quelques câbles. Mais mal lui en prend, car ilest cueilli en pointant son nezdehors par le vigile qui, aus‐sitôt, saisit l'unité anti‐crimi‐nalité de la DGR. Le "vieuxcheval de retour" se trouveactuellement en garde à vue,en attendant d'être présenté,une fois de plus, devant lesautorités judiciaires.

Victor Emmanuel Masso, l'homme aux trois identités
Vol aggravé au camp de Gaulle

AEE
Libreville/Gabon

Le récidiviste dans les
locaux de la DGR.
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